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Rapport de la commission des pétitions chargée d’examiner la 
pétition intitulée: «Pour des ludothécaires salarié(e)s!» 

Rapport de Mme Marie-France Spielmann.

La pétition a été renvoyée par le Conseil municipal à la commission des péti-
tions en date du 22 septembre 2008.

Cette dernière s’est réunie pour traiter cette pétition les 8 et 15 décembre 2008 
et les 19 janvier et 2 mars 2009, sous la présidence de M. Jean-Charles Lathion.

Les notes de séance ont été prises par Mmes Nathalie Bianchini et Tamara Sag-
gini, que la commission remercie pour la précision et la qualité de leur travail. 

Texte de la pétition

(Voir annexe.)

Séance du 8 décembre 2008

Audition des pétitionnaires: Mme Janie Mouthon, présidente de la ludothèque La 
Marelle, à Vieusseux, Mme Nicole Pellaud, présidente de la ludothèque Pâquis-
Sécheron, Mme Marizza Mondehard, présidente de la ludothèque Prêt-Ludes dans 
le préau de l’école Le-Corbusier, depuis douze ans en bénévole, Mme Carole Clé-
ment, présidente de la ludothèque des Eaux-Vives, Mme Marie-Christine Balde-
rama, présidente de la ludothèque Pré-Picot, Mme Jacqueline Biner, présidente de 
la ludothèque du Petit-Saconnex

Mme Clément précise que la lettre qui accompagnait la pétition expose le pro-
blème assez clairement. Cette lettre fi gure en annexe au présent rapport. Il existe 
cinq ludothèques où les employées sont salariées, et six autres où elles ne le sont 
pas. Dans ces dernières, le personnel reçoit uniquement une indemnité. Les ludo-
thèques occupant des personnes salariées ont comme devoir d’ouvrir vingt heures 
par semaine, pendant les vacances scolaires et le samedi matin. Il n’est pas possi-
ble d’exiger autant des bénévoles, et la situation devient diffi cile, car les ludothè-
ques travaillent à deux vitesses.

Mme Balderama explique qu’aujourd’hui la moitié des ludothécaires sont sala-
riées. Au début, elles étaient bénévoles, mais petit à petit elles ont été salariées. La 
promesse faite il y a quelques années que toutes les ludothécaires seraient sala-
riées n’a pas été tenue, c’est le cas pour cinq établissements seulement. Cepen-
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dant, toutes ont suivi la même formation à la Haute Ecole de travail social (Ins-
titut d’études sociales – IES), Centre d’études et de formation continue pour les 
travailleurs sociaux.

Mme Clément informe qu’elles n’ont pas eu de discussions précises avec les 
services sur ces questions. Les présidentes des ludothèques se réunissent à travers 
l’Association des ludothèques de Genève et participent au bureau. Il n’y a jamais 
eu de contact direct avec M. Tornare et très peu avec Mme Irminger. Les transac-
tions ont commencé en 2004. La promesse avait été faite de salarier tous les deux 
ans des ludothèques, mais le processus s’est arrêté. Le choix de ces ludothèques 
a été fait complètement au hasard.

Les ludothèques employant des personnes salariées sont: la Servette, Saint-
Jean, 1, 2, 3… Planète (dans l’école de l’Europe), Plainpalais-Jonction et Centre 
et Vieille-Ville.

Mme Balderama précise que la ludothèque Pré-Picot est ouverte le lundi après-
midi pour le parascolaire, le mercredi et jeudi après-midi, ainsi que le samedi 
matin. Le samedi, huit personnes y travaillent; les autres jours, il n’y a parfois 
qu’une seule personne, car elles ont toutes une autre occupation. Elle a parfois 
dû prendre congé à son travail pour assurer une présence le lundi après-midi. Elle 
ajoute qu’elles ont de la chance d’avoir une personne de 60 ans formée et tra-
vaillant vingt heures par semaine sans avoir jamais touché un sou. Si elle partait, 
la ludothèque devrait fermer.

Le plan d’action prévoit deux plein temps salariés, il s’agit de vingt heures de 
travail pour la future responsable et de dix heures pour les autres.

Actuellement, certaines ludothèques non salariées reçoivent une somme de 
5000 francs pour indemniser les ludothécaires, ce qui revient à 2,50 francs de 
l’heure.

A l’origine, seules les ludothécaires salariées avaient droit à une formation, 
puis toutes ont demandé à la suivre également, puisqu’il était prévu qu’elles 
allaient être salariées. La formation dure deux cent septante heures, et conduit à 
l’obtention d’un certifi cat de l’IES.

Tout le monde suit la même formation à la demande du Service des écoles et 
institutions pour l’enfance et en prévision d’une professionnalisation.

L’ensemble des ludothécaires a participé à la récolte de signatures et a appuyé 
les démarches entreprises. 

Mme Balderama explique que les ludothécaires ne sont pas intéressées d’aller 
travailler pour gagner un salaire, mais leur motivation est de faire fonctionner la 
ludothèque de leur quartier. C’est pourquoi elles demandent un traitement égal 
pour offrir à la population les mêmes prestations.
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Mme Pellaud précise qu’il est important pour la fréquentation que la ludothè-
que reste à proximité dans le quartier. Les mamans ne vont pas traverser toute la 
ville avec leur poussette pour venir. De plus, pendant l’été les enfants qui ne font 
rien ont la possibilité de visiter la ludothèque, c’est une bonne occupation pour 
eux.

Mme Mondehard fait remarquer que, l’année passée, la ludothèque Prêt-
Ludes avait organisé deux soirées et que celles-ci ont eu un grand succès. Elle a 
remarqué qu’il y a toujours beaucoup d’adolescents dans la rue, donc les ludo-
thécaires veulent organiser ces activités plus souvent pour éviter que les jeu-
nes traînent dehors, mais aujourd’hui ce n’est pas possible en raison du manque 
d’effectif.

En ce qui concerne les activités des ludothèques, Mme Mouthon précise que la 
Ville met à disposition les locaux gratuitement. Actuellement, les ludothèques ne 
fonctionnent pas toutes de la même manière; par exemple, à la Marelle ils deman-
dent 30 francs par an et par famille et les personnes ont le droit d’emprunter un 
jeu par membre pour trois semaines. Certaines ludothèques, surtout celles des 
autres communes, font payer un petit surplus pour les jeux.

Mme Mondehard ajoute que tous les enfants ont le droit de venir gratuitement 
jouer sur place. Mme Clément dit que quatre ludothèques sont dans des écoles, 
une dans une villa, et une dans un immeuble locatif payé par la Ville de Genève. 
Chaque ludothèque reçoit une subvention pour acheter les jeux qu’elle doit gérer 
elle-même. Sur les cinq ludothèques salariées, trois l’ont été ces dernières années: 
Centre et Vieille-Ville en 2007, Plainpalais-Jonction en 2006, Saint-Jean en 2005, 
alors que Servette et 1, 2, 3… Planète l’ont été en 2004.

Séance du 15 décembre 2008

Audition de Mme Isabelle Widmer-Bisevac, cheffe du Service des écoles et institu-
tions pour l’enfance, accompagnée de M. Paolo Chiararia, adjoint de direction

Mme Widmer-Bisevac explique que la situation actuelle est assez particulière; 
il y a 11 ludothèques subventionnées par la Ville, six travaillent bénévolement 
et cinq ont été professionnalisées, les anciennes bénévoles étant devenues sala-
riées. Deux ludothèques ont été professionnalisées en 2004, une en 2005, et une 
en 2006. Puis le processus s’est arrêté pour des raisons budgétaires. La ludothè-
que Centre et Vieille-Ville a demandé, par une pétition, d’être professionnalisée 
et cela a été accepté. Les prestations sont similaires, sauf que les ludothèques 
professionnelles ont des horaires d’ouverture plus grands. Toutes ont accès à la 
même formation, qui a été offerte d’abord aux ludothécaires salariées, puis aussi 
aux bénévoles en vue de leur professionnalisation. La professionnalisation de 
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l’ensemble des ludothécaires coûtera environ 1 million de francs. Le budget 2009 
des ludothèques ne le prévoit pas. 

Mme Widmer-Bisevac informe la commission que M. Tornare a mandaté une 
rapide étude qui sera disponible au début du mois de mars. Elle précise que les 
documents qui lient la Ville et les ludothèques sont, d’une part, un document de 
convention et, d’autre part, un règlement d’application. Le travail hors murs se 
fait dans le cadre du Ludobus, décidé en concertation entre la Ville et les ludothè-
ques, ou elles-mêmes prennent des initiatives d’activités décidées par leurs asso-
ciations (fêtes de quartier, promotion, etc.).

M. Chiararia explique que la formation des ludothécaires au Centre d’étu-
des et de formation continue pour les travailleurs sociaux permet également de 
travailler comme monitrice de maison de quartier ou comme animatrice paras-
colaire. Dans les ludothèques bénévoles, deux ou trois personnes ont suivi cette 
formation contre cinq ou six dans une ludothèque salariée. Suivre cette formation 
n’était pas une condition assurant de devenir employé salarié par la suite. Les 
cours de formation sont payés par la Ville.

La ludothèque est un bon outil de cohésion sociale et intergénérationnel. On 
ne peut que soutenir les démarches actuelles. A partir du moment où les ludo-
thécaires sont professionnelles, il est plus facile de les intégrer dans un contexte 
professionnel. Toutes les ludothèques font des conventions avec des autres asso-
ciations.

Séance du 19 janvier 2009 

Audition de M. Manuel Tornare, maire de la Ville de Genève et conseiller admi-
nistratif chargé du département de la cohésion sociale, de la jeunesse et des 
sports, accompagné de Mme Isabelle Widmer-Bisevac, directrice du Service des 
écoles et institutions pour l’enfance

M. le maire déclare être prêt à déposer un projet devant le Conseil adminis-
tratif et, si celui-ci l’accepte, de présenter au Conseil municipal des propositions 
répondant à une partie des vœux des pétitionnaires. Il tient quand même à rappe-
ler que le Conseil administratif impose des arbitrages budgétaires. Ces arbitrages 
sont compréhensibles en période de crise. Il constate qu’il existe effectivement 
une inégalité de traitement et c’est pourquoi il est disposé à présenter, le plus rapi-
dement possible, un plan pour les ludothèques, mais il faudra tout de même opé-
rer des arbitrages budgétaires, et, dans un premier temps, les sommes qui seront 
débloquées risquent d’être limitées. 

M. Tornare fait remarquer qu’avec la crise les ludothèques n’auront certaine-
ment pas de mal à recruter et que l’on ne peut pas demander une certaine profes-
sionnalisation tout en maintenant tous les acquis. 
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Le président de la commission fait part de sa préoccupation au sujet de 
l’impact de la décision, au cas où on choisirait de ne pas salarier d’offi ce les 
actuels bénévoles, qui s’attendent certainement à recevoir cette reconnaissance. 

Des membres de la commission précisent que cette pétition résulte d’engage-
ments non respectés. Il était en effet prévu, dans le cadre du budget 2009, que le 
Service des écoles et institutions pour l’enfance reprenne la professionnalisation 
des ludothèques.

La majorité de la commission estime judicieux d’attendre le plan fi nancier 
promis par M. Tornare avant de se prononcer au sujet de la pétition P-222. 

Séance du 2 mars 2009 

Conclusions

Le président rappelle aux commissaires qu’ils ont reçu un courrier du dépar-
tement de la cohésion sociale, de la jeunesse et des sports, concernant les propo-
sitions en faveur de la professionnalisation des ludothèques (voir en annexe).

En conclusion des débats, les membres de la commission des pétitions 
appuient les propositions des pétitionnaires et demandent le renvoi de la pétition 
P-222 au Conseil administratif. La demande s’adresse au Conseil administratif 
afi n qu’il prenne les dispositions nécessaires à garantir une égalité de traitement 
au niveau de ces ludothèques par l’engagement de personnel professionnel, sala-
rié, pour la gestion et l’animation des ludothèques, et qu’il soumette dans ce sens 
des propositions au Conseil municipal.

Le groupe des Verts a été surpris par l’injustice dont sont victimes les ludo-
thécaires. Malgré les promesses de la Ville de professionnaliser toutes les ludo-
thèques, cette entreprise a été arrêtée en cours de route. De plus, l’information 
a été très mal relayée auprès des personnes concernées. Les Verts trouvent que 
l’injustice se situe aussi au niveau des enfants, car on favorise certains quartiers, 
sans s’occuper des autres, ce qui fait qu’au fi nal seules certaines ludothèques sont 
ouvertes pendant les vacances scolaires. Les Verts proposent que soit ajoutée une 
recommandation pour que le Conseil administratif présente une proposition «afi n 
de rétablir la justice et l’équité entre les différentes ludothèques de la Ville».

Vote

La commission vote sur la recommandation suivante proposée par les Verts: 
«Le Conseil municipal recommande au Conseil administratif qu’il présente une 
proposition afi n de rétablir la justice et l’équité entre les différentes ludothèques 
de la Ville.»
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Mise aux voix, la recommandation est refusée par 10 non (3 S, 2 DC, 1 R, 
2 L, 2 UDC) contre 5 oui (3 Ve, 2 AGT).

Mis aux voix, le renvoi au Conseil administratif de la pétition P-222 «Pour 
des ludothécaires salarié(e)s!» est accepté à l’unanimité.

Annexes mentionnées 
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